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A’& DELEGATXrJNS-DES ET,AJ,J .,AR.ABES 
ET .A LA DE’LE&UION, D’ ISRAEL 

A la suite d'un arrêté du Minist&re des Finances du 

Guuvernement de la Grande-Bretagne ( Treasury Order du 22 février 

1948 j9 les soldes sterling palestiniens accumulés ont &Q 

bloques, Ces avoirs sont rest&S bloqués jusqu’ici, à lrexception 

de certains déblocages partîctiaccord6s a la Transjordanfe et 

à Israël, et leur sort final reste en suspens, 

Cartains de ces avoirs, entre autres une partie des avoirs 

de IlInstitut d16missinn de Palestine ( Palestine Currency Board ) 

non affect& statutairement & des finS sp&iales, et certains 

reliquats d’emprunts constituent une part essentielle du capital 

natIona de la Palestine. 

Le Camité Gc?néral serait heureux de conna?ttre ,pour sa propre 

informafhn le point de vuo de la D&hgati.on de.,.,,,.rsur le 

prrrblgme d'uno éventuollo utilisatioq d'une partie de ces avoirs 

bloqués “pour faciliter le rapatriement) la r&x$allatian et 

le r&LE’vement &nnrJmique et social des r6bug16sffi 


